
 

Les informations et données mises à disposition sur le présent document sont fournies à titre indicatif et ne sauraient engager la responsabilité - contractuelle ou délictuelle - de l’association 
Prévention Routière. Elles n’ont pas vocation à remplacer les textes légaux auxquels il convient dans tous les cas de se référer expressément. 

 

 

 

                LES REGLES DU CODE DE LA ROUTE

 
 

 Sens de circulation et priorité à droite 

 
 

 Limitations de vitesse pour les 
véhicules légers (sauf signalisation contraire) 
■ En agglomération : 50 km/h, 20 km/h dans 
les zones piétonnes et résidentielles 
■ Hors agglomération : 90 km/h 
■ Autoroutes : 130 km/h, 110 km/h en cas de 
mauvaise météo. 

 
 

Limitations de vitesse pour les véhicules 
tractant une caravane et les PTAC>3,5T 
■ En rase campagne : 75 km/h  
■ Autoroutes : 90 km/h 

 
 

 Taux d’alcool dans le sang à partir 
duquel la conduite est interdite : 
■ 0,5 g/l 
■ 0,2 g/l pour les jeunes conducteurs  

 
 

 La conduite sous l'influence de stupéfiants 
est interdite. 

 
 

 Usage au volant d’un téléphone tenu en 
main interdit, kit mains libres toléré. 

 
 

 En conditions hivernales, l’équipement 
des 4 roues du véhicule en pneus hiver 
(M+S) est obligatoire. 

 
 

 

 
 

 Port du casque sur les cyclos et les 
motos obligatoire. 

 
 

 Port de la ceinture de sécurité obligatoire, 
à l’avant comme à l’arrière. 
Les enfants de moins de 12 ans dont la taille 
n’atteint pas 1,50 m et dont le poids ne 
dépasse pas 36kg doivent être transportés 
dans un dispositif de retenue adapté. 

 
 

 Equipement obligatoire à bord du 
véhicule 
■ 1 triangle de signalisation,  
■ 1 gilet rétroréfléchissant, 
■ 1 réserve de carburant suffisante pour rallier 
en toutes circonstances une aire de service 
(pour les véhicules de transport de 
marchandises de plus de 3,5T, cette réserve 
doit être suffisante pour traverser le territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg). 

 
 

 S’ils sont tolérés, les écrans des systèmes 
d’aide à la navigation (GPS…) doivent être 
placés le plus près possible du bord du pare-brise, 
afin de ne pas gêner le champ de vision du 
conducteur. 

 
 

 Il est interdit de conduire avec un appareil 
empêchant le conducteur d’entendre les bruits 
de la circulation (ex. : lecteur MP3). 
 

 
 

 Stationnement 
Au Luxembourg, le stationnement est réglementé 
dans toutes les agglomérations. Les sanctions 
sont sévères et la mise en fourrière est quasi-
automatique notamment dans le cas d’un 
stationnement non autorisé sur une place 
réservée aux personnes handicapées.  

 
 

Il est interdit de stationner à moins de 5 m de 
part et d’autre des passages piétons et des 
passages pour cyclistes. 

 
 

Stationner sur la chaussée hors agglomération 
est interdit. Cette interdiction est généralisée à 
toutes les catégories de routes et n’est plus 
liée à la présence de la signalisation 
correspondante. 

 
 

 Infos pratiques 
■ Numéro d’urgence : 112, d’un téléphone 
fixe et portable 
■ Infos météo : www.wetter.com 
■ Infos autoroutes : www.cita.lu 
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SIGNALISATION 
 
 

 
 

 Le système « tirette » s’applique sur une 
chaussée à plusieurs voies de circulation, 
lorsque, en raison de la fermeture de l’une des 
voies, le trafic est plus ou moins fortement 
ralenti.  
 

 
■ Les conducteurs qui circulent sur la voie de 
gauche ne doivent changer de file  qu’au 
dernier moment, à l’approche immédiate de la 
fin de voie.  
 
■ Les conducteurs qui circulent sur la voie de 
droite doivent faciliter l’insertion de leurs 
voisins de gauche selon un principe 
d’alternance: chaque conducteur cède le 
passage à un conducteur qui change de voie 
(74€ d’amende en cas de non-respect). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 Zones de rencontre 
Dans ces zones, la vitesse 
est limitée à 20 km/h. Les 
piétons bénéficient de la 
priorité et ils peuvent 

traverser partout, mais ne doivent cependant 
pas gêner inutilement les véhicules. Le 
stationnement n’est autorisé qu’aux endroits 
désignés par une signalisation ou un 
marquage. 

 
 

Ce panneau indique un parking au 
départ duquel les usagers peuvent 
emprunter un moyen de transport 
en commun. 
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FRANCAIS 
Bonjour 
Au-revoir 
Excusez-moi 
S’il vous plaît 
Merci 
Oui/non 
Parlez-vous le français/l’anglais ? 
Où est … ? 
Je cherche… 
 
Droite  
Gauche 
Tout droit 
Route  
Autoroute 
Rue 
Sens interdit 
Panneau de signalisation 
Station essence 
Station de gonflage 
Parking 
Pneu 
Carte routière 
Feu de signalisation 
Péage 
Trottoir 
Passage piéton 
Carrefour 
Direction 
Rond-point 
Conduire 
Conducteur 
Passager 
Vélo  
Moto 
Voiture  
Camion 
 

ALLEMAND 
guten Tag 
Auf Wiedersehen 
Entschuldigen Sie bitte 
Bitte 
Vielen Dank 
Ja / Nein 
Sprechen Sie Französisch / Englisch? 
Wo ist ...? 
Ich suche ...  
 
rechts 
links 
gerade aus  
Bundestraße 
Autobahn 
Straße 
Einfahrt verboten 
Verkehrszeichen 
Tankstelle 
Pumpstation 
Parkplatz 
Reifen 
Verkehrstrassen Karte 
Ampeln 
Autobahn gebühr 
Bürgersteig 
Fußgängerübergang 
Kreuzung 
Richtung 
Kreisverkehr 
fahren 
Fahrer 
Mitfahrer 
Fahrad 
Motorrad 
Auto 
Lastauto 
 
 

 
 

 

LEXIQUE PRATIQUE 

 
 


